






AVENANT N°1
A LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 2025-2027

AVEC L'ASSOCIATION AMEG

Entre 

La Ville de La Chapelle sur Erdre, représentée par son Maire, Monsieur  Laurent GODET, dûment habilité
aux  fins  des  présentes  par  délibération  du  Conseil  Municipal  du  13/07/2024,  rendue  exécutoire  le
16/07/2024,
dénommée ci-après la Ville

d'une part,

Et L’école de musique - Association Musicale de l'Erdre et du Gesvres,  représentée par sa Présidente,
Madame Françoise BRIAND autorisée aux fins des présentes,
dénommée ci-après l’AMEG

d'autre part,

PRÉAMBULE
Une convention d’objectifs et de moyens (COM) été signée entre l’AMEG et la Ville  le 12/12/2024, sur la
base d’une délibération votée en Conseil Municipal le 2 décembre 2024.

L’article 13.5 prévoit l’inscription d’un crédit d’investissement de 12 000 € au budget de la Ville  afin de
participer au renouvellement de l’équipement de l'école de musique en instruments de musique sur la
période triennale 2025-2027. Dans ce cadre, la Ville procède elle-même aux acquisitions d'instruments de
musique entrant dans le cadre de cette enveloppe et les met à disposition de l’AMEG à titre gracieux.

L’objet de cet avenant est de modifier la convention sur les deux points suivants : 
1  –  le  versement  d’une  subvention d’investissement  à  l’AMEG (en lieu  et  place d’une  acquisition  des
instruments de musique par la Mairie)
2 – la rétrocession gratuite des instruments appartenant à la Ville, dès lors qu’ils sont amortis, avec la
possibilité de louer ou revendre ces instruments de musique rétrocédés.

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 : Subvention d’investissement
L’article  13.5  – aide  indirecte  en  investissement -  prévoit  l’inscription  d’un  crédit
d’investissement  de 12 000 € au budget Ville. 

Il est supprimé et remplacé par l’article suivant :

La Ville inscrira un crédit de 12 000 € sur le compte 20421 « subvention d’équipement pour
biens  matériels »  (via  un  virement  de  crédits  en  provenance  du  chapitre  21).  Cette
subvention de 12 000 € sera versée intégralement en 2025, et couvrira les besoins qui ont
été identifiés conjointement avec le Directeur de l'AMEG pour les 3 exercices budgétaires à
venir : 2025, 2026 et 2027. 

L’AMEG procédera elle-même aux acquisitions d'instruments de musique entrant dans le
cadre de cette enveloppe. Ces instruments lui appartiendront et devront faire l’objet d’un
inventaire mis à jour chaque année.



Le directeur de l’AMEG devra transmettre au service Culture une liste phasée, motivée et
chiffrée de renouvellement des instruments pour les 3 années suivantes 2025-2026-2027.

Au  delà  de  ce  crédit  versé  par  la  Ville,  les  équipements  ou  instruments  de  musique
complémentaires seront acquis par l'AMEG sur son fonds de roulement.

L’AMEG,  propriétaire  de  ces  instruments,  devra  les  entretenir  à  ses  frais  et  selon  ses
besoins. 

L’inventaire des matériels et instruments propriété de la Ville (3A)  sera actualisé chaque
année par  le  Directeur de l'AMEG, avec  une colonne mentionnant le  degré  d'usure  de
chaque instrument de musique (neuf / bon état / usure avancée / matériel à remplacer ou
à céder / matériel cassé), et communiqué à la Ville en septembre.

L’article 10 – Mobilier, matériel, instruments de musique - de la convention d’objectifs et de
moyens est supprimé.

Article 2 : La cession des instruments et matériels rétrocédés par la Ville
L’article 9 de la convention d’objectifs et de moyens (COM) indique que l’AMEG est invitée
à  rechercher  des  financements  complémentaires  aux  inscriptions  des  familles  et  aux
subventions municipale et départementale.

La location des  instruments  de musique peut  constituer une source supplémentaire de
recettes. 

La Ville décide de céder gratuitement les instruments de musique à l’AMEG, à condition que
ces derniers soient entièrement amortis comptablement (NB - amortissement comptable :
1 an pour des instruments d’une valeur inférieure à 1 000 € /  10 ans pour une valeur
supérieure à 1 000 €).

Ainsi, la Ville établira une liste des instruments entièrement amortis et la communiquera à
l’AMEG (cf liste jointe).

L’AMEG pourra en solliciter l’acquisition par écrit, pour permettre le transfert de propriété
et justifier la sortie d’inventaire au niveau du suivi de la Ville.

Article 3 : La vente et la location de ces instruments rétrocédés
L’AMEG pourra disposer de ces instruments rétrocédés à sa convenance, les revendre ou
les louer (sans contrôle de la Ville). Le prix de vente et la tarification de la location de ces
instruments relèveront de la compétence de l’AMEG et de son conseil d’administration.
Les recettes correspondantes lui reviendront.

Article 4 : Durée et suivi de l’avenant
L’avenant à la convention (COM 2025-2027) prend effet à la date de la signature, pour la
période du 1er avril 2025 jusqu'au 31 décembre 2027, date d’échéance de la COM.

Article 5 : Exécution
Pour l'exécution du présent avenant, les parties font élection de domicile à l'Hôtel de Ville
de La Chapelle-sur-Erdre.



Fait à la Chapelle sur Erdre

Pour la Ville Pour l'AMEG

Le Maire, La Présidente,

Laurent GODET Françoise BRIAND


